
Bonjour à toutes et à tous.

           Pour renouveler la licence 2025, vous trouverez  en pièces jointes  6 imprimés.

                                                             Comment les utiliser ?

 Le tableau des garanties 2025 est  à consulter  et  à conserver.
 Le document "guide assurance des licenciés "  est informatif.
 L'imprimé annexe 2 concernant  les "assurances optionnelles licenciés" est facultatif. 

Si vous souhaitez souscrire, le compléter et l'envoyer directement à l'adresse mentionnée sur 
le document. 

 L'imprimé "questionnaire de santé" est à consulter et à conserver par le licencié.
La fédération insiste sur l’importance de consulter ce document en remplacement du certificat 
médical.

 Le résumé de la notice d’information est à consulter, compléter. Retourner 
obligatoirement  le  coupon réponse en fin de page.

 La demande de licence 2025  à retourner.
 

 Merci de veiller à compléter, signer et retourner tous les documents concernés.
 Une demande incomplète ne sera pas validée, la licence ne pourra pas être renouvelée.   

Rappel: pour celles et ceux qui le souhaitent, possibilité de paiement par virement bancaire (voir 
RIB en pièce jointe). Sur l’imprimé  " demande de licence" cocher le mode de paiement utilisé.
Lors du virement, merci de mentionner votre nom.

Ou

Joindre le chèque de paiement libellé au nom du Grenade Cyclo Sport. Ne pas remettre votre 
règlement au trésorier du club.
Afin de faciliter la tâche du renouvellement des licences, merci de retourner votre demande au 
plus tard le 31/01/2025. 

Dépôt boîte à lettre ou envoi postal :  J C Billières  476 chemin vieux de Verdun 31330 Grenade. 
Envoi à l’adresse mail du club : cs-grenade@ffvelo.fr

N.B : ces documents (sauf RIB) sont consultables sur la page d’accueil du site, ligne  " demande 
de licence ".
 
                                                                Bonne saison 2025
 


